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ARTICLE 39 

 

Dans la dernière phrase de l'alinéa 13 de cet article, substituer au nombre : 

« 10 000 », 

le nombre : 

« 50 000 ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit par cet amendement de ne pas baisser le seuil de recouvrement de la redevance 
prélèvement dans les départements d’outre-mer. Une telle disposition serait très préjudiciable à de 
nombreux agriculteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 


